
CAMPAGNE DE MOBILITÉ PRINTEMPS 2023

DESCRIPTIF AVE
118415

CRNA-O / BREST PC

Libellé de l'AVE : CRNA/O-1er contrôleur CRNA*C-O/EXPL/CTRL

Unité organisationnelle : Subdivision contrôle

Contacts : SIMON, Alain - 02 98 37 34 00
alain.simon@aviation-civile.gouv.fr

Définition Le Premier contrôleur, sous l'autorité du chef de salle, assure la gestion des aéronefs situés dans
l'espace aérien placé sous sa responsabilité.

Tâches Tâches :
Le contrôleur :
- Est habilité à exercer des fonctions de premier contrôleur organique et de premier contrôleur radariste
sur l'ensemble des positions de contrôle ;
- Instruit dans des conditions spécifiées les contrôleurs en phase de formation pratique sur les
positions de contrôle ;
- Est amené à participer à des groupes de travail relatifs à l'évolution de l'organisation de l'espace et
des méthodes de travail, aux spécifications des outils des contrôleurs ;
- Est amené à exercer les fonctions d'examinateur et de testeur, après l'acquisition de l'expérience
requise de sa qualification ;
- Peut être détaché au sein de l'organisme dans le but de contribuer par son expertise aux études en
cours ou aux fonctions particulières du service exploitation (FMP, instructeur détaché...).

RESPONSABILITES EN MATIERE DE SECURITE / QUALITE/SURETE/ENVIRONNEMENT :
- Notifie les éléments relatifs à la sécurité dont il a connaissance ;
- Prend en compte les résultats et préconisations issus du REX ;
- Maintient ses compétences et ses conditions d'exercice comme définis dans les textes ;
- Participe à la commission locale de sécurité, si concerné ;
- Peut participer aux audits internes ;
- Fait part des évènements qualité dont il a connaissance ;
- Respecte les procédures attachées à son domaine d'activité ;
- Met en oeuvre les dispositions nécessaires à l'atteinte des objectifs relatifs à son domaine.

Profil
Qualifications

TECHNIQUES DE BASE :
- Connaître les règles de fonctionnement des services de la NA ;
- Connaître et exploiter le MANEX ;
- Connaître la réglementation de la Navigation Aérienne et savoir expliquer les procédures de cette
réglementation ;
- Connaître les systèmes et équipements.

QUALITES REQUISES :
- Respect des consignes ;
- Capacité d'analyse ;
- Capacité d'anticipation ;
- Capacité de décision ;
- Capacité de réaction et d'adaptation ;
- Efficacité ;
- Sens de la qualité du service rendu ;
- Rigueur ;
- Autorité ;
- Coopération ;
- Maturité.
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L'affectation sur ce poste nécessite l'exercice des qualifications suivantes : ACP - ACS.
Les agents retenus devront suivre, impérativement AVANT leur affectation, le stage transfo leur
permettant de rafraîchir leurs connaissances sur ces qualifications licence, s'ils ne les ont pas
exercées depuis 4 ans.
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